L’ÉQUITATION A L’ÉCOLE – Projet de Circonscription -  IEN Castres 2008

D’après un Projet de l’Académie de Rennes
Préambule

· L’équitation trouve sa place dans les programmes d’Éducation Physique de l’école primaire dans le groupe des activités physiques de Pleine Nature (APPN).

· L’originalité de cette activité est qu’elle se pratique avec un animal ; cette spécificité lui accorde une grande importance affective avec les jeunes enfants.

1. Les objectifs de l’école.

Comme toute activité physique, l’équitation, inscrite dans la programmation d’école, doit contribuer

au développement des compétences transversales :

· sens de la responsabilité

· sens de la solidarité

· sens de la sécurité

· construction de la personnalité et des habilités motrices notamment de l’équilibre

Dans la pratique sportive, l’équitation vise essentiellement la performance (concours, saut d’obstacle, cross...) ou la production de formes impliquant beauté et adéquation du geste (voltige, haute école ...).

L’équitation est le seul sport olympique comportant des épreuves et classements mixtes.

Dans la pratique scolaire, il s’agira pour l’enfant de se déplacer sur un parcours imposé ou choisi, en adaptant ses actions aux contraintes du milieu et aux réactions de l’animal.

Dans ce but, il lui faudra développer diverses compétences psychomotrices et apprendre à :

· vaincre sa crainte et surmonter son émotivité

· prendre le risque du déséquilibre et assumer l’instabilité

· maîtriser l’allure, la vitesse, le sens du déplacement, et son attitude de cavalier

· enchaîner des actions.

2. Les conditions matérielles d’organisation et de sécurité.

2.1. LE CENTRE ÉQUESTRE.

Le maître de la classe initiateur du projet devra :

- s’assurer auprès de son IEN de l’inscription du centre équestre sur la liste dressée par l’Inspecteur d’Académie. Cette liste est établie après consultation des services vétérinaires et vérification de l’adaptation de l’environnement et de la cavalerie au public concerné et aux activités prévues,

- vérifier que les conditions d’accueil (vestiaires, sanitaires, salle) sont satisfaisantes,

- exiger le port du casque (avec 3 points d’attache),

- prendre connaissance du règlement intérieur.

2.2. L’ENCADREMENT. 

Les activités équestres font partie des Activités à encadrement renforcé (BO hors série N°7 du 23 septembre 1999).

Quelle que soit la taille du groupe, l’encadrement sera obligatoirement constitué :

· du maître de la classe
· d’un moniteur titulaire d’un Brevet d’État des activités équestres

Au-delà de 24 élèves d’école élémentaire, un adulte supplémentaire est nécessaire par tranche de 12 élèves.

Au-delà de 12 élèves de grande section, un adulte supplémentaire est nécessaire par tranche de 6 élèves.
Lorsqu’une classe comporte des élèves de niveau maternel et de niveau élémentaire, les taux d’encadrement applicables sont ceux de l’école maternelle.

La qualification de cet intervenant supplémentaire sera attestée par un des diplômes suivants :

· diplôme du tableau B :

BAAPAT (Brevet d’Aptitude Professionnelle aux fonctions d’assistant animateur technicien

de la Jeunesse et des Sports) :support randonnée équestre ou support technique poney

· diplômes du tableau C :

-Brevet d’Accompagnateur de tourisme équestre ou brevet de guide de tourisme équestre

délivré par la Fédération Française d’Équitation

-BAAPAT support randonnée équestre plus Brevet d’Études Professionnelles Agricoles,

option activités hippiques.

On ne pourra associer à un Brevet d’État qu’un titulaire d’un diplôme du tableau B ou C.

Quels que soient son diplôme et son statut, tout intervenant extérieur devra avoir obtenu l’agrément de l’Inspecteur d ‘Académie. Cet agrément est annuel et doit faire l’objet d’une demande de l’employeur

2.3. RECOMMANDATIONS

2.3.1 Matérielles

Equipement individuel : le port de pantalons et de chaussures adaptées (bottes) est conseillé.

Lieu de pratique : lieu clos conçu de façon à ne pas être une cause d’accident pour les personnes

ou les animaux. Un lieu couvert offre de meilleures conditions d’enseignement.

Promenade en milieu extérieur : exclusivement sur sentiers balisés avec des cavaliers ayant acquis

un minimum d’automatismes fondamentaux.

L’encadrement est assuré par deux adultes quelle que soit la taille du groupe. Au-delà de 16 élèves, 1 adulte supplémentaire pour 8 enfants. Ces adultes sont membres de l’équipe pédagogique.

2.3.2 Pédagogiques

Comme pour les autres APS enseignées, le nombre de séances doit correspondre à une unité d’apprentissage (environ 10 séances, 5/ 6 minimum).

L’objectif est d’apprendre à vaincre sa crainte et surmonter son émotivité, à prendre le risque du  déséquilibre et assumer l’instabilité, à maîtriser l’allure, la vitesse, le sens du déplacement et à enchaîner des actions. 

En conséquence cette activité correspond essentiellement aux enfants du cycle 2 et 3.

3. Projet pédagogique et progression dans les apprentissages

Du fait de la spécificité des activités conduites, un programme type et une progression des activités pour la durée du séjour seront proposés  par les intervenants compétents et validés par l’enseignant responsable du projet. 

Ce projet sera spécifique au lieu, aux conditions matérielles et à l’encadrement du centre équestre.
CPC EPS Castres – Novembre 2008


